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Perspektiven im Milchmarkt (Po. 15.3380)

Tierische Produktion

Die WAK-NR forderte den Bundesrat mittels eines Postulats dazu auf, in einem Bericht
darzulegen, welche Perspektiven er für den Milchmarkt sehen würde. Der Bericht soll
über die aktuelle Situation sowie über die zukünftigen Herausforderungen auf dem
Schweizer Milchmarkt Auskunft geben. Dazu wurden 12 konkrete Fragen formuliert,
welche im Bericht beantwortet werden sollen. Insbesondere sollen Quervergleiche mit
anderen Produktionsrichtungen der Land- und Ernährungswirtschaft aufzeigen, wie
sich die Milchwirtschaft im direkten Vergleich entwickelt hat. Weiter sollen die
Auswirkungen verschiedener staatlicher Instrumente und Gesetzesanpassung wie
beispielsweise die marktwirtschaftlichen Konsequenzen des «Schoggi-Gesetzes»
beschrieben werden. Als letzter Schwerpunkt fokussieren viele Fragen auf die
Auswirkungen einer Marktöffnung und die Möglichkeiten, wie diese Stossrichtung in
langfristiger Perspektive am erfolgreichsten verfolgt werden könnte. Im Nationalrat
legte Beat Jans (sp, BS) als Sprecher der WAK-NR dar, dass die im Postulat
versammelten Fragen ein Kompromiss der Parteien sei, um mehr Informationen
darüber zu erhalten, wie der Milchwirtschaft am besten geholfen werden könne. FDP-
Nationalrat und Direktor des Bauernverbandes Jacques Bourgeois (fdp, FR) forderte in
einem Einzelantrag die Ziffer 11 des Fragekatalogs zu streichen, deren Beantwortung
Auskünfte über verschiedene Öffnungsvarianten für den Milchmarkt liefern sollte. Der
Freiburger argumentierte, dass ein im Vorjahr erschienener Bericht diesen Fragen
schon genügend nachgegangen wäre und sich daraus erschliessen würde, dass eine
zusätzliche Marktöffnung gegenüber der EU zu starke Konsequenzen für die Schweizer
Milchbauern und Milchbäuerinnen hätte. Jans bezeichnete den Antrag als Denkverbot
und konterte, dass der genannte Bericht lediglich die Frage kläre, wie den Bauern
geholfen werden könnte sollte der Milchmarkt geöffnet werden, nicht aber wie
verschiedene Öffnungsszenarien aussehen könnten. Bundesrat Schneider-Ammann
empfahl das Postulat Zwecks Informationsgewinn zur Annahme. In der Abstimmung
setzten sich 102 Nationalratsmitglieder gegen 63 Gegenstimmen (8 Enthaltungen) durch
und verhalfen dem ungekürzten Postulat damit zum Erfolg. 1

POSTULAT
DATUM: 17.09.2015
LAURA SALATHE

Im April 2017 veröffentlichte der Bundesrat in Erfüllung eines Postulats der WAK-NR
den Bericht über die Schweizer Perspektiven im Milchmarkt. Der Bericht hatte eine
umfassende Analyse der aktuellen Situation auf dem Milchmarkt sowie eine Auflistung
von Chancen und Risiken für die betroffenen Akteure zum Ziel. Er hielt fest, dass der
durchschnittliche Schweizer Milchpreis stark von den Entwicklungen der jeweils
vorangegangenen drei Monate auf dem EU-Milchmarkt beeinflusst werde. Da in Zukunft
mit mehr Schwankungen auf den internationalen Märkten gerechnet werden müsse, sei
es folglich auch für die Schweizer Milchproduzierenden sinnvoll, vermehrt in
betriebliches Risikomanagement zu investieren. 
Der Bundesrat stellte im Bericht fest, dass sich der Milchkonsum in der Schweiz seit
2010 auf einem konstanten Niveau gehalten habe. Zwar sei die Nachfrage nach
Konsummilch seit Jahren deutlich rückläufig, ein wachsender Pro-Kopf-Käsekonsum
habe die Entwicklung der Milchnachfrage jedoch ausgleichen können. So sei die Menge
an exportiertem Frisch-, Halbhart- sowie Hartkäse (ohne Emmentaler) seit dem
Inkrafttreten des Freihandelsabkommens mit der EU im Juli 2007 deutlich erhöht
worden. Dass die internationale Nachfrage nach Emmentaler in den vorhergegangenen
Jahren schon deutlich zurückgegangen war, habe dazu geführt, dass der Anreiz für
Innovationen hoch und die exportierten Käsesorten diverser geworden seien. Auf der
anderen Seite habe das Freihandelsabkommen dazu geführt, dass der Marktanteil von
Schweizer Käse auf dem heimischen Markt zurückging und dafür mehr preisgünstiger
Käse aus dem Ausland importiert wurde. Insgesamt beurteilte der Bundesrat die
Öffnung des Käsemarktes mit Ausnahme des sinkenden Marktanteils im Inland als
positiv. 
Der Bericht ging auch auf die Entwicklung der Rolle des Staates in der Milchwirtschaft
ein: Diese habe sich nach der Einführung der Agrarpolitik 2002 stark gewandelt. Schritt
für Schritt habe sich der Staat aus der direkten Stützung des Marktes zurückgezogen
und der Branche die Verantwortung für das Marktgeschehen übergeben. So hätten sich
die staatlichen Unterstützungsgelder im Zeitraum von 2002 bis 2015 von über 23 Rp.
auf rund 11.5 Rp. pro Kilogramm Milch halbiert. Kompensiert worden sei dies zum Teil
durch die allgemeinen oder ökologischen Direktzahlungen.
Eines der Hauptanliegen des Berichtes lag darin, der Milchbranche und ihren Betrieben
drei Strategien vorzuschlagen, mit denen sie längerfristig bestehen können. Diese

BERICHT
DATUM: 05.04.2017
LAURA SALATHE

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 2



lauten: Differenzierung, sozialverträgliche Kosteneffizienz sowie internationale
Vernetzung und Marktzugang. Unter Differenzierung verstand der Bundesrat, dass sich
die inländischen Milchprodukte durch ihre Gegebenheiten deutlich von ihrer
ausländischen Konkurrenz unterschieden. Sie überzeugten durch eine hohe Qualität
und würden oft in traditionellen Familienbetrieben hergestellt, welche grossen Wert
auf das Tierwohl legten. Diese Merkmale sollten gezielt für die Positionierung auf dem
Markt eingesetzt werden. Sozialverträgliche Kosteneffizienz solle durch effiziente
Strukturen, zum Beispiel durch den Einsatz standortangepasster Technologie und durch
gute Zusammenarbeit unter den Milchproduzenten erreicht werden. Eine genaue
Betrachtung der Kostenstruktur von Betrieben der Milchwirtschaft lege die Erkenntnis
nahe, dass einzelne Betriebe gut doppelt so hohe Kosten aufwiesen wie andere
Betriebe derselben Betriebsform. Daraus lasse sich schliessen, dass es für die
betroffenen Betriebe noch viel Potential für sozialverträgliche Kostensenkungen gebe.
Das grösste Einsparungspotential liege laut Bericht bei Maschinen-, Gebäude- sowie
Direktkosten (z.B. Futtermittelkosten). Als dritte Strategie legt der Bundesrat der
Milchbranche nahe, die Chancen, welche internationale Märkte mit sich bringen, zu
nutzen und das entstandene Exportpotential auszuschöpfen. Dazu müsse die
Milchbranche bis zu einem gewissen Grad auf Grenzschutz tarifärer und nicht tarifärer
Art verzichten. Befristete staatliche Begleitmassnahmen sollten einen allfälligen Abbau
des Grenzschutzes abfedern. 2

Stärkung der Milchproduktion aus
betriebseigenem Grundfutter (Po. 15.4056)

Tierische Produktion

In Ergänzung des angenommenen Postulats über die Perspektiven im Milchmarkt
(15.3380) lancierte Beat Jans (sp, BS) ein weiteres Postulat zum Thema Milch. Mit dem
Vorstoss wurde der Bundesrat gebeten, die Möglichkeiten der Stärkung der
Milchproduktion aus betriebseigenem Grundfutter zu untersuchen. Es soll geprüft
werden, wie die Beiträge für graslandbasierte Milch- und Fleischproduktion anzupassen
wären, um den Kraftfutterzukauf in Milchbetrieben schweizweit zu senken und ob eine
striktere Grasmilchstrategie die Lage der Schweizer Milch auf dem Markt verbessern
könnte. Jans argumentierte, dass eine Grasmilchstrategie eine sinnvolle Lösung sein
könnte, um der Überproduktion und den sinkenden Preisen auf dem Milchmarkt
entgegenzuwirken. Er hoffte, dass die Schweizer Milch so besser auf den ausländischen
Märkten positioniert und die Schweizer Ernährungssicherheit gestärkt würde, da die
Milchindustrie weniger auf Futtermittelimporte angewiesen wäre. Der Bundesrat
beantragte die Annahme des Postulats, der Nationalrat folgte dieser Empfehlung
diskussionslos. 3

POSTULAT
DATUM: 18.12.2015
LAURA SALATHE

Le postulat Jans (ps, BS) a été classé dans le cadre de la Politique agricole 22+ (PA 22+).
Le Conseil fédéral va adapter les contributions à la production afin de renforcer la
durabilité. Selon l'exécutif, ces contributions sont un bon moyen, pour l'agriculture et
le secteur agroalimentaire, de proposer des denrées alimentaires de haute qualité. 4

POSTULAT
DATUM: 16.06.2023
KAREL ZIEHLI

Crise laitière et gestion des volumes (iv.ct.
16.309)

Lebensmittel

Le Conseil des Etats s'est prononcé sur l'initiative cantonale jurassienne qui propose de
trouver des solutions à la crise laitière ainsi qu'à la gestion des volumes de lait
produits. Mais dès l'ouverture des débats à la chambre haute, le rapporteur de la CER-
CE a fait savoir que la commission n'avait pas eu le temps, au vu de la complexité et de
l'évolution récente de la situation dans le secteur laitier en Suisse, de traiter en
profondeur cet objet. Martin Schmid (plr, GR), au nom de la commission, précise
toutefois que cette thématique est au cœur de deux autres initiatives cantonales issues
des cantons de Fribourg (17.301) et de Genève (17.310). Le rapporteur propose de rejeter
cette initiative émanant du Jura, tout en assurant que la commission prendrait le temps

STANDESINITIATIVE
DATUM: 19.09.2017
KAREL ZIEHLI
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d'analyser les problèmes qui touchent actuellement le marché du lait dans le cadre des
discussions qui entoureront les deux autres initiatives mentionnées. La situation
momentanément instable du secteur est, entre autres, due au retrait prévu en fin
d'année 2017 de la Migros de l'Interprofession du lait (IP-lait). La Migros explique cette
décision du fait du non-respect des engagements pris par les autres acteurs qui
permettent de déterminer, chaque trimestre, le prix indicatif du kilo de lait. Cette
décision du détaillant révèle les tensions qui existent dans ce secteur agricole où les
différents acteurs sont continuellement en conflit autour du prix indicatif; les paysans
réclamant une hausse que les transformateurs et distributeurs ont de la peine à
accorder. 
Pour autant, le sénateur Schmid rappelle, dans son intervention, que le parlement a
décidé dans le cadre de la politique agricole 2007 d'abolir tout contingent laitier,
supprimant par là-même toute possibilité légale pour le parlement d'agir sur ces
questions sur le long terme. 
C'est d'ailleurs sur cet aspect que la sénatrice jurassienne Anne Seydoux-Christe (pdc,
JU) insiste premièrement pour défendre cette initiative provenant de son canton. En
effet, elle pointe la responsabilité de la Confédération dans l'actuelle crise que connaît
le secteur et qu'elle fait dater de l'abolition de ces contingents. Cela aurait lourdement
fait chuter les prix, péjorant massivement les producteurs mais profitant à l'industrie
laitière. Elle pointe ensuite l'IP-lait du doigt qui, selon elle – alors qu'elle a été créée à
cet effet – n'arrive pas à gérer la libéralisation du marché du lait et la crise qui en a
découlé – prenant pour preuve le départ de la Migros de l'organisation. Pourtant, des
solutions existent d'après la parlementaire, comme l'exemple de l'Interprofession du
Gruyère le démontre. Elle plaide donc pour une intervention rapide du politique et
s'oppose à ce que cette discussion soit repoussée dans le cadre des débats concernant
les deux autres initiatives cantonales citées en amont. L'initiative est formulée en
termes très généraux afin de permettre au Parlement d'adapter au mieux la législation
vers plus de transparence dans ce marché.
Le sénateur et président d'IP-lait, Peter Hegglin (pdc, ZG) défend quant à lui le système
actuel qui prévaut pour 95% de la production laitière suisse et qui consiste à
segmenter en trois catégories le lait produit (la catégorie A bénéficiant d'un prix
protégé, la B ayant un prix plus concurrentiel pour les transformateurs à des fins
d'export et la C qui permet un certain contrôle de la surproduction). Pour lui, une
étatisation de ce marché ne serait pas positive, d'autant plus que si l'Etat garantit un
prix plus élevé que le prix fixé dans le cadre de l'IP-lait, il devrait également trouver un
moyen de limiter la production, vraisemblablement en devant réintroduire une forme
de contingentement. De plus, il justifie la crise ayant lieu actuellement dans cette
branche par un enchevêtrement de plusieurs facteurs ayant surgit en même temps
(surproduction, faibles ventes, prix catastrophiques au sein de l'UE et sur le marché
mondial). Il reste persuadé que seule l'IP-lait est à même de régler ces problèmes et
que cette branche doit prendre ses responsabilités.
Finalement, la sénatrice vaudoise Géraldine Savary (ps, VD), qui est également
présidente de l'Association suisse des AOP-IGP apporte son soutien à cette initiative
cantonale, rappelant l'urgence d'agir face à une situation à laquelle l'interprofession
n'arrive pas à trouver de réponse. 
Le Conseil des Etats suit, malgré tout, l'avis de la majorité de la commission et décide
par 25 voix contre 13 et 0 abstention de ne pas donner suite à cette initiative cantonale
issue du Jura. 5

Le Conseil national soutient l'initiative cantonale jurassienne sur la gestion des
quantités de lait préalablement rejetée par sa chambre sœur. Par 91 voix contre 70 et
21 abstentions, la chambre du peuple souhaite ainsi que la gestion des quantités de lait
produites en Suisse soit réorganisée est redéfinie avec force obligatoire entre les
interprofessions, comme rapporté par le représentant de la majorité de la CER-CN,
Christian Lüscher (plr, GE). Deux autres initiatives cantonales similaires – provenant de
Genève et de Fribourg – étaient débattues en même temps. 6

STANDESINITIATIVE
DATUM: 25.09.2018
KAREL ZIEHLI

L'initiative cantonale jurassienne sur la gestion des quantités de lait est définitivement
refusée, le Conseil des Etats lui ayant préféré la motion présentée par la CER-CE. 7

STANDESINITIATIVE
DATUM: 24.09.2019
KAREL ZIEHLI
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Exiger de l'Interprofession du lait une réelle
gestion des quantités en matière de
production laitière (Mo. 16.3329)

Agrarprodukte

Au travers de sa motion intitulée "Exiger de l'Interprofession du lait une réelle gestion
des quantités en matière de production laitière", le député vaudois Jacques Nicolet
(udc, VD) demande au Conseil fédéral de fixer des règles à l'Interprofession du lait
quant aux quantités et prix contractuels et annuels du lait afin de redonner une stabilité
au secteur laitier. Alors que, dans sa réponse, le Conseil fédéral dit n'avoir aucune base
légale pour intervenir, le député UDC fait remarquer que celui-ci a accordé à
l'Interprofession du lait la force obligatoire en matière de contrats-types de
segmentation – obligeant l'acheteur à annoncer au plus tard au vingtième jour du mois
les quantités qu'il va acquérir le mois suivant ainsi que la manière dont le lait sera
réparti dans les différents segments (A, B ou C) selon son utilisation. Ainsi, selon le
dépositaire de la motion, le Conseil fédéral pourrait tout autant fixer des règles autour
des quantités ainsi que des prix contractuels de l'achat de lait. A cela, l'exécutif, par la
voix du conseiller fédéral en charge des questions agricoles, Johann Schneider-
Ammann, rappelle que la Confédération a abandonné les contingents laitiers en 2009 et
s'est par la même occasion retirée de la gestion des quantités produites. 
Malgré la proposition du Conseil fédéral de rejeter la motion Nicolet, celle-ci –
soutenue par l'ensemble du groupe des Verts, de l'UDC ainsi que par une partie des
socialistes et des membres du PDC –  est acceptée par 115 voix contre 58 et 4
absentions. 8

MOTION
DATUM: 28.02.2018
KAREL ZIEHLI

Après avoir été acceptée par la chambre du peuple, la motion Nicolet (udc, VD) intitulée
«Exiger de l'Interprofession du lait une réelle gestion des quantités en matière de
production laitière», passe devant les sénateurs. Par la même occasion, trois autres
objets sont débattus: les initiatives cantonales émanant de Fribourg (17.301) et de
Genève (17.310) ainsi que la pétition déposée par le Groupe SAM, la commission
estimant que les quatre objets visent des objectifs similaires. En effet, tous veulent
qu'une solution soit trouvée à la crise que connaît le secteur laitier. Les prix au
kilogramme sont au plus bas (en moyenne 50 centimes) et la Suisse connaît une
situation de surproduction. Les différents objets réclament donc une gestion des prix
et des quantités. Pour rappel, depuis l'abandon des contingents laitiers gérés par la
Confédération en 2009, l'Interprofession-Lait (IP-Lait) a été fondée pour fédérer les
différents acteurs (afin de fixer des règles communes, ainsi que des prix de références)
et la segmentation du lait en trois catégories de prix (A, B et C) a été mise en place.
Le Conseil des Etats avait décidé de rejeter, lors de la session d'automne 2017,  une
initiative cantonale similaire provenant du Jura (16.309) afin de laisser le temps à la
commission compétente de se pencher sur cette question complexe. Ainsi, se reposant
sur le rapport délivré en 2017 en réponse au postulat de la CER-CN intitulé «Marché
laitier. Perspectives», le rapporteur de la CER-CE, Isodor Baumann (pdc, UR) développe
les raisons du rejet de ces trois textes par la commission compétente. Tout d'abord, il
rappelle que la Suisse est une exportatrice nette de lait, vendant à l'étranger –
principalement sous forme de fromages – ses 0,8 millions de tonnes de lait que les
consommateurs et consommatrices helvétiques n'achètent pas. Il en vient ensuite aux
prix du lait qui, selon ce rapport, sont influencés par d'autres facteurs que les seules
offre et demande. Les prix pratiqués au sein de l'UE, ainsi que la valeur ajoutée selon
les produits créés jouent un rôle. De plus, même si la Confédération a aboli les
contingents laitiers, elle reste – par le biais de protections douanières, d'incitations à la
production de lait sans silo, de campagnes promotionnelles, en plus des paiements
directs et des mesures d'amélioration des structures – influente sur ce marché là. Le
tout fait que le soutien de la Confédération, par kilogramme de lait, s'élève à 58
centimes. Finalement, le sénateur Baumann rappelle la position du Conseil fédéral qui
souhaite que l'autonomisation de cette branche continue à augmenter. Ce dernier
n'est, de plus, pas prêt à avoir plus de responsabilité dans ce cas-là, préférant laisser
les acteurs régler les problèmes de prix entre eux. Le sénateur précise également que,
lors de la préparation des trois objets, la commission a auditionné le président d'IP-
Lait, Peter Hegglin (pdc, ZG) également membre de la chambre haute. Ce dernier en a
profité pour présenter IP-Lait et les actions menées par l'organisation. Il en a
également profité pour parler des difficultés que constitue la fixation des prix, les
acteurs de ce secteur ayant des intérêts parfois divergents (pour rappel, la Migros a

MOTION
DATUM: 06.06.2018
KAREL ZIEHLI
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décidé de se retirer d'IP-Lait et de gérer de son côté ses besoins en lait). La
segmentation du lait en trois catégories de prix constitue l'instrument principal de la
fixation des prix (85% du lait produit est catégorisé A, 13% B et le reste C; cette
dernière catégorie décrivant le lait excédentaire qu'il s'agira d'exporter). D'après le
président d'IP-Lait, cette méthode permet d'avoir un prix du lait au kilogramme 25
centimes plus élevé que sur le marché européen. Dans ce cadre-là, le Conseil fédéral a
accordé à l'IP-Lait la force obligatoire en matière de contrats-types de segmentation,
un système où il n'est malgré tout pas possible pour l'exécutif de fixer un prix du lait,
ceci le contraindrait sinon à assumer les surproductions, retournant à une forme de
contingentement. Pour toutes ces raisons, la commission en charge du dossier
recommande à l'assemblée de rejeter les deux initiatives cantonales ainsi que la motion
Nicolet, tout en précisant que le sujet de la production laitière reviendra au plus tard
sur la table lors des discussions sur la politique agricole 22+.
Prenant la parole, le sénateur Peter Hegglin rappelle brièvement l'histoire récente de la
gestion du lait par la Confédération, qui, dans les années 90 assurait un prix du lait de
1,07 francs suisses, avant que le système lait soit partiellement libéralisé avec l'UE. Il
rappelle également le rôle d'IP-Lait – qui reste l'acteur clé dans ce domaine – et les
conséquences positives de l'introduction de la segmentation du prix du lait et des prix
indicatifs pour la négociation entre producteurs et transformateurs. Il estime, en tant
que président d'IP-Lait, que les initiatives cantonales ne proposent pas de bonnes
solutions pour augmenter les prix du lait. Le marché étant partiellement libéralisé, une
baisse de la production profiterait avant tout aux producteurs étrangers pouvant ainsi
plus facilement exporter en Suisse. 
Finalement, le conseiller fédéral en charge des questions agricoles, Johann Schneider-
Ammann, propose de rejeter la motion Nicolet, rappelant que des mesures
d'amélioration ont été prises, citant l'introduction de la force obligatoire en matière de
contrats-types de segmentation. 
Sans autre discussion, les sénateurs ne donnent pas suite aux deux initiatives
cantonales qui passent donc à la commission compétente du Conseil national. La
motion est, quant à elle, enterrée. 9

Initiative cantonale genevoise pour une
meilleure gestion du lait (Iv.ct. 17.310)

Agrarprodukte

L'initiative cantonale genevoise intitulée "La gestion des volumes et le prix du lait
doivent être réorganisés et redéfinis avec force obligatoire" est rejetée par le Conseil
des Etats, tout comme l'initiative cantonale fribourgeoise et la motion Nicolet (où est
exposée plus en détail la teneur des trois textes ainsi que des débats) se penchant
toutes deux sur les mêmes problèmes. 10

STANDESINITIATIVE
DATUM: 06.06.2018
KAREL ZIEHLI

Bien que rejetée par la chambre haute, l'initiative cantonale genevoise sur la gestion
des quantités de lait trouve les faveurs du Conseil national, tout comme les initiatives
– très similaires dans leur contenu – des cantons du Jura et de Fribourg. Une majorité
de la CER-CN était pourtant opposée aux trois textes, considérant, comme expliqué par
le rapport francophone Christian Lüscher (plr, GE) lors des débats en chambre, que la
résolution de la crise laitière passera par la valorisation des produits laitiers, en mettant
en place une stratégie en matière de qualité. La commission a, de ce fait, élaboré une
motion permettant d’accroître la valeur ajoutée des fromages. Un retour des
contingentements laitiers – tels que connus avant leur abandon en 2009 – ne
permettrait pas de résoudre le problème. C'est ce que défendent également les
représentants du secteur laitier d'après le rapporteur germanophone de la commission,
Beat Jans (ps, BS). Une minorité de la commission n'est pas de cet avis, comme défendu
par Toni Brunner (udc, SG). Il estime, en effet, que sans mesures dans ce sens, la
disparition des exploitations laitières particulièrement dans les régions préalpines et
alpines sera irrémédiable, les productrices et producteurs ne pouvant pas couvrir
l'ensemble de leurs frais, au vu des prix appliqués. Ainsi, une majorité de la chambre du
peuple souhaite agir dans ce sens et soutient les trois initiatives (initiative genevoise:
89 voix contre 72 et 22 abstentions). La minorité réussit à convaincre des député.e.s de
l'ensemble des partis, à l'exception des verts libéraux. 11

STANDESINITIATIVE
DATUM: 18.09.2018
KAREL ZIEHLI
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L'initiative cantonale genevoise sur la gestion des quantités de lait est définitivement
refusée, le Conseil des Etats lui ayant préféré la motion présentée par la CER-CE. 12

STANDESINITIATIVE
DATUM: 24.09.2019
KAREL ZIEHLI

Initiative cantonale fribourgeoise pour une
meilleure gestion du lait (Iv.ct. 17.301)

Agrarprodukte

L'initiative cantonale fribourgeoise exigeant une gestion des volumes de production
laitière est rejetée par le Conseil des Etats, qui l'a traitait en même temps que
l'initiative cantonale genevoise et la motion Nicolet (où est exposée plus en détail la
teneur des trois textes ainsi que des débats), toute deux s'intéressant aux mêmes
problèmes. Elle passe donc aux mains de la commission compétente du Conseil
national. 13

STANDESINITIATIVE
DATUM: 06.06.2018
KAREL ZIEHLI

Trois initiatives cantonales similaires étaient traitées par la chambre du peuple. Celles-
ci souhaitent le retour d'une gestion des quantités de lait produites en Suisse, afin
d'améliorer la situation des productrices et des producteurs laitiers. L'initiative
cantonale fribourgeoise sur la gestion des quantités de lait – tout comme les initiatives
provenant des cantons de Genève et du Jura – trouve les faveurs du Conseil national
(pour les débats voir cet article-ci). L'initiative est soutenue par 88 député.e.s contre
75, tandis que 22 parlementaires se sont abstenus. Les voix proviennent
majoritairement de l'UDC, mais l'idée trouve un soutien dans tous les partis, à
l'exception des verts libéraux. 14

STANDESINITIATIVE
DATUM: 25.09.2018
KAREL ZIEHLI

L'initiative cantonale fribourgeoise sur la gestion des quantités de lait est
définitivement refusée, le Conseil des Etats lui ayant préféré la motion présentée par la
CER-CE. 15

STANDESINITIATIVE
DATUM: 24.09.2019
KAREL ZIEHLI

Accroître la valeur ajoutée des fromages (Mo.
18.3711)

Agrarprodukte

Après s'être penchée sur les trois initiatives cantonales (fribourgeoise, jurassienne,
genevoise) traitant de la gestion du lait produit en Suisse, la CER-CN a décidé de
déposer une motion intitulée «Fromages. Accroître la valeur ajoutée». La commission
souhaite que le lait destiné à la production de fromages soit plus soutenu. Le
supplément demandé devra être directement versé aux producteurs et productrices de
lait et non pas aux transformateurs. Le supplément devra être échelonné selon le taux
de graisse dans le lait, afin d'éviter d'inciter à la production de fromages de basse
qualité. La CER-CN souhaite également que la transparence augmente afin que les prix
minimaux soient respectés, comme expliqué par le rapporteur francophone de la
commission, Jean-Paul Gschwind (pdc, JU). Guy Parmelin s'oppose à cette motion,
argumentant que des instruments sont prévus dans la prochaine politique agricole afin
d'améliorer la situation. De plus, la solution proposée par la commission risquerait
d'être administrativement lourde à mettre en place.
C'est une large alliance regroupant des membres de tous les partis qui accepte
finalement cette proposition de la commission (117 voix pour, contre 38 et 13
abstentions). 16

MOTION
DATUM: 21.03.2019
KAREL ZIEHLI
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Le lait transformé en fromage devrait pouvoir bénéficier d'une aide supplémentaire
suite à la décision du Conseil des Etats de soutenir une motion de la CER-CN en la
matière. Mais, contrairement au Conseil national, la chambre haute ne veut pas que ce
soutien soit échelonné selon la teneur en graisse du fromage, acceptant donc une
version modifiée de la motion originale. Cela aurait impliqué une surcharge
administrative trop lourde selon la CER-CE. Bien que le Conseil fédéral s'y soit opposé,
redoutant notamment les effets à long terme en cas d'augmentation de l'offre de lait, la
motion n'a rencontré aucun problème à trouver une majorité en sa faveur (36 voix
contre 5). 17

MOTION
DATUM: 15.12.2021
KAREL ZIEHLI

Une courte majorité (89 contre 80 et 7 abstentions) du Conseil national veut en rester
avec la motion initiale et rejette la proposition de modification faite par sa chambre
sœur. Cette dernière ne souhaitait, en effet, pas échelonner le soutien aux producteurs
et productrices selon la teneur en graisse du fromage. La chambre basse, contre l'avis
de la majorité de la CER-CN, qui aurait préféré enterrer cette motion faute de base
légale, a donc décidé de soutenir et de renvoyer ce texte au Conseil des Etats pour une
nouvelle décision. C'est une coalition formée d'une majorité de membres de l'UDC, du
Centre et de quelques élu.e.s d'autres partis qui s'est imposée. 18

MOTION
DATUM: 16.03.2022
KAREL ZIEHLI

La motion a été définitivement rejetée par un Conseil des Etats unanime. La chambre
haute devait à nouveau se prononcer sur la version originelle du texte, alors qu'elle
aurait préféré s'en tenir à sa version modifiée – une version dont le Conseil national n'a
pas voulu. Selon la Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
(CER-CE) et le Conseil fédéral, le texte d'origine entrainerait une surcharge
administrative conséquente pour la branche laitière. 19

MOTION
DATUM: 14.06.2022
KAREL ZIEHLI

Améliorer les termes du contrat type de
l’Interprofession du lait (IP Lait) (Mo. 19.3952)

Agrarprodukte

En réaction à l'acceptation par le Conseil national de trois initiatives cantonales
souhaitant le retour à une meilleure gestion des quantités de lait produites en Suisse
(17.310, 16.309 et 17.301), la CER-CE souhaite soumettre à sa chambre une motion de
substitution aux trois textes. La proposition de la commission vise à améliorer les
termes du contrat type de l’Interprofession du lait (IP-Lait); contrat type qui segmente
le lait en trois catégories depuis 2016, et dont le Conseil fédéral a accordé la force
obligatoire. 
Ce dernier estime par ailleurs, dans sa prise de position, que les demandes formulées
dans la motion sont déjà appliquées aujourd'hui et propose, de ce fait, de la rejeter. 20

MOTION
DATUM: 28.06.2019
KAREL ZIEHLI

Le Conseil des Etats accepte la motion de la CER-CE intitulée «améliorer les termes du
contrat type de l’Interprofession du lait (IP-Lait)». Par là même, il rejette
définitivement les initiatives des cantons de Fribourg, Genève et du Jura, toutes trois
demandant d'agir en faveur des producteurs et productrices de lait. Comme expliqué
par le rapporteur de la commission en question, Isidor Baumann (pdc, UR), la motion
exige que les contrats-types soient conclus entre producteurs et distributeurs un mois
avant l'introduction d'un nouveau prix du lait. De plus, ceux-ci doivent avoir une validité
minimale non pas de 1 mois comme c'est le cas actuellement mais de 3 mois afin de
pouvoir mieux planifier la gestion des quantités de lait. Cela permettrait une réduction
des quantités de lait de catégorie C (lait de surplus vendu à faible prix sur le marché
international); un lait produit à perte. Isidor Baumman critique l'inaction du Conseil
fédéral qui, bien que conscient des problèmes dans cette branche, souhaite que cette
dernière les règle par elle-même. Pour exemplifier ses propos, le sénateur évoque
l'exemple du nouveau standard de lait durable lancé par l'IP-Lait qui permettrait de
rapporter 3 centimes de plus par litre. Des discussions ont pourtant actuellement lieu
afin de réduire, au préalable, de 3 centimes ce prix afin que ce lait soit payable. Une
absurdité à laquelle la commission souhaite mettre un terme en proposant d'améliorer
ces contrats-types. 
En tant que président d'IP-Lait, Peter Hegglin (pdc, ZG) réagit aux propos de son

MOTION
DATUM: 24.09.2019
KAREL ZIEHLI
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collègue et estime que les partenaires tiendront leurs promesses d'augmenter le prix
du litre de lait de 3 centimes. Concernant la motion de la commission, il fait remarquer
que les contrats-types sont d'ores et déjà définis 3 mois à l'avance; des délais qui ont,
pourtant, plutôt pour effet de faire légèrement baisser les prix. Il ajoute, cependant,
que ce point sera discuté avec les 100 délégué.e.s d'IP-Lait, une assemblée constituée
de manière paritaire entre producteurs et distributeurs. Ce qu'il estime être
particulièrement problématique dans la proposition formulée par la commission est,
par contre, de laisser le libre choix aux producteurs et productrices de fournir du lait
de catégorie B (lait destiné au beurre indigène ainsi que lait en poudre pour
l'exportation), comme c'est actuellement le cas pour le lait de catégorie C. Cette
proposition n'est pas adaptée à une catégorie de lait soumise à la libéralisation partielle
du marché en question.
Le Conseil fédéral, quant à lui, dit s'inquiéter de voir les prix des produits laitiers
augmenter en cas d'intervention sur ce marché, avec, pour effet, de renforcer le
tourisme d'achat. Guy Parmelin se dit, malgré tout, frappé par l'impossibilité des
acteurs du milieu à trouver un dénominateur commun afin d'améliorer la situation des
producteurs et productrice de lait. Le ministre en charge de l'agriculture assure qu'il
suit, dans le cadre de la PA22+, l'affaire de près. Les arguments du président d'IP-Lait
ainsi que du Conseil fédéral ne font pas mouche auprès des membres de la chambre
haute qui donne le feu vert à cette motion. 21

Le Conseil national a accepté, à l'unanimité (moins une abstention), la motion
demandant d'améliorer les termes du contrat type de l’Interprofession du lait (IP-
Lait). Le Conseil fédéral est donc chargé d'agir en ce sens, en faisant en sorte que les
producteurs et productrices de lait soient tenu.e.s au courant du prix du lait trois mois
à l'avance, afin de pouvoir mieux planifier les quantités à produire. Cela permettra
également aux petites exploitations, en particulier de montagne, de renoncer à vendre
du lait de segment B (qui rapporte bien moins que le lait de segment A), afin de viser
une production réduite mais de plus haute qualité et d'assurer ainsi des revenus
acceptables. 
Le Conseil fédéral, s'était opposé à la motion, estimant que les principales exigences
formulées par la CER-CE étaient d'ores et déjà respectées par l'interprofession du lait.
Guy Parmelin a également déclaré qu'il n'était pas sensé de fixer trois mois à l'avance le
prix du lait, le marché évoluant parfois plus rapidement. 22

MOTION
DATUM: 03.03.2020
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national n'aurait pas souhaité classer l'objet ici en question, le Conseil des
Etats en a décidé autrement. En effet, par deux fois, la chambre du peuple a voté
contre le classement de cette motion qui vise une amélioration des termes du contrat-
type de l'Interprofession du lait. Par deux fois, la chambre des cantons s'est opposée à
cette décision, estimant, contrairement à son homologue, que le mandat du Conseil
fédéral a été rempli. Représentant la branche laitière, Peter Hegglin (centre, ZG) a
précisé qu'il n'était pas possible de reprendre l'entier des demandes formulées dans le
texte, à cause de la libéralisation du marché laitier. 32 sénatrices et sénateurs l'ont
suivi, tandis que 7 élu.e.s se sont rangé.e.s derrière Werner Salzmann (udc, BE) qui
estimait, comme le Conseil national, que la motion n'a pas été mise en œuvre, les
agricultrices et agriculteurs étant encore dans l'attente d'une solution. Le Conseil des
Etats ayant confirmé sa décision, l'objet est ainsi classé, en dépit de la volonté du
Conseil national. 23

MOTION
DATUM: 20.09.2022
KAREL ZIEHLI

fromage aux couleurs étrangères (Mo.
21.3053)

Tierische Produktion

Bien que la production de lait représente un facteur central de l'agriculture suisse, elle
est devenue une source de perte pour les agriculteur.trice.s depuis que le prix de vente
du lait a chuté. De cette problématique, un cercle vicieux qui pousse les
producteur.trice.s à ne plus produire est né; réduisant considérablement la quantité de
lait local disponible sur le marché suisse. Une motion de Werner Salzmann (udc, BE)
souhaite remédier à cette situation en interdisant la transformation de lait étranger
pour la production de fromage en Suisse ainsi que de n'autoriser l'importation de lait

MOTION
DATUM: 01.06.2022
CHLOÉ MAGNIN
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que dans le seul cas où la demande serait trop élevée pour que les producteur.trice.s
suisses puissent la satisfaire. La motion invite à soutenir les producteur.trice.s suisses
tout en garantissant qu'aucune perte ne sera engendrée par les entreprises suisses qui
transforment le lait.
Le Conseil fédéral s'est opposé à cette motion. Il la considère comme étant trop stricte
et estime que les mesures en place ne devraient pas être modifiées. En effet, Ueli
Maurer a évoqué que beaucoup de produits importés en Suisse pour être transformés
quittent par la suite le pays sous une autre forme. Il a souligné que le sujet est
important et que certaines zones d'ombre devraient néanmoins être observées de plus
près. Il est notamment question d'envisager des discussions au sujet des produits qui
restent en Suisse, après leur transformation. Un exemple serait la fabrication suisse de
crème issue de lait étranger. En effet, contrairement au fromage issu du même lait,
celle-là reste en Suisse. Une observation accrue de la situation est nécessaire mais,
d'après le Conseiller fédéral, la motion, sous sa forme actuelle, ne remplit pas le rôle
qu'on souhaite lui accorder. 
La motion a été refusée par 23 voix contre 18. 24

Non aux importations de lait destiné à la
production de fromage (Mo. 21.3055)

Tierische Produktion

Marcel Dettling (udc, SZ) appelle de ses vœux une interdiction des importations de lait
destiné à la production de fromage, l'élu agrarien dénonçant les baisses de prix de
cette matière première dues aux importations bon marché. Bien que reconnaissant que
les exploitations laitières ne couvrent pas leurs coûts de production avec le prix actuel
du lait en Suisse, Ueli Maurer a expliqué que les faîtières touchées par ces importations
sont consultées avant toute autorisation de trafic de perfectionnement, l'amenant à
dire que le système en place fonctionne. De plus, le ministre des finances a tenu à
rappeler que les productrices et producteurs de lait destiné à la production fromagère
touchent un supplément afin de rester compétitif face à la concurrence européenne;
un mécanisme introduit en remplacement de la loi chocolatière. Appelant les
député.e.s à refuser la motion, le conseiller fédéral, qui a assuré vouloir rester attentif à
la problématique du prix du lait dans le futur, n'a pas réussi à convaincre une majorité
d'élu.e.s. En effet, aux voix de la fraction UDC se sont ajoutées celle de la fraction verte
(moins une abstention) et d'une large majorité du groupe du Centre. Quelques voix
éparses émanant des autres partis sont venues renforcer le camp du oui. Ainsi, par 109
voix contre 71 et 11 abstentions, la motion est envoyée dans la deuxième chambre. 25

MOTION
DATUM: 12.09.2022
KAREL ZIEHLI
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